
RÉUNION PUBLIQUE  

Vendredi 18 novembre une quarantaine de Joviciens est venue à la rencontre des élus. 

Une rétrospective des travaux réalisés : piste de skate, salle de gym, aménagement rue de Ligny, enfouissement des 
réseaux aériens, changement d’éclairage public, réfection des terrains de tennis a été effectuée. Puis les travaux en 
cours ont été abordés aires de jeux au gymnase et aux Champs-Bretons, enfouissement des réseaux Allée des Bran-
dons, l’aménagement de la lagune en plan d’eau, le cimetière, l’installation d’une borne de rechargement pour       
véhicule électrique par la CCPS. 

Enfin les réalisations à venir ont été présentées avec l’application REZO POUCE, sorte d’auto-stop sécurisé, l’installa-
tion de la vidéo protection pour aider la gendarmerie dans ses recherches et tenter de résoudre les délits et les cam-
briolages commis sur la commune (13 depuis le début de l’été), l’aménagement d’une piste multi-usages rue d’Or-
léans pour se rendre à la ZAC de la poterie, l’achat et la revente d’un local pour les kinésithérapeutes, la vente d’un 
terrain pour une dentiste et enfin l’acquisition d’un terrain pour agrandir le Pôle Communal de Santé. 

Pour terminer la présentation, l’extinction de l’éclairage public, la fibre, le PLUI et le ramassage des ordures ména-
gères qui reste inchangé en 2023 ont été abordés. 

La parole a été ensuite donnée à l’assistance et les questions ont fusé. 

Mr B – Pourquoi la fontaine est arrêtée ? 
Rép : L’arrêté préfectoral contre la sécheresse interdit l’écoulement des fontaines même en circuit fermé. 

Mme L – Pourquoi il y a tant de coupures d’électricité ? 
Rép : La commune est alimentée par 3 sources d’arrivées et certaines sont plus sensibles aux branches. 

Mme C – Pourquoi la CCTVL ne veut plus ramasser nos ordures ménagères et le SMICTOM de Sologne ne veut pas 
non plus ? 
Rép : Des conflits politiques entre les responsables des structures en sont la cause. 

Mr N – Y-a-t-il toujours  un projet de résidence séniors? 

Rép :  Plus pour l’instant mais une autre réflexion est en cours. 

Mr P – Remercie la commune pour les aires de jeux et demande à quand la réfection et la sécurisation de la rue et 
de l’Allée des Ormeteaux. 
Rép : Après l’enfouissement des réseaux aériens prévus en 2023. 

Mr D – Il faudrait mettre un passage piéton rue de Cléry face au sentier desservant le lotissement de la vigne. 
Rép : L’absence de passage piéton n’interdit pas de traverser mais les piétons doivent s’assurer de leur sécurité, et 
sur une route départementale il faut tenir compte de l’environnement pour ne pas aggraver le risque. 

Mr D – La route de Chevenelles n’est pas sécurisante 
Rép : Les piquettes vont être replantées, le panneau 3T5 déplacé et des STOP installés sur cette route au carrefour 
avec la route du Moulin. 

Mr B—A quand la visite de la STEP ? 

Rép: Avant la prochaine réunion publique. 

Des échanges toujours courtois et instructifs pour chacun qui se sont conclus autour du verre de l’amitié. 


